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3.7. Comp	r	�son de cert	�ns éléments de l	 rel�g�on tr	d�t�onnelle  

       	vec le chr�st�	n�sme 

 

3.7.1 L	 rel�g�on tr	d�t�onnelle est centrée vers l'être hum	�n  

       t	nd�s que l	 B�ble est centrée sur D�eu 

 

L� rel�g�on tr�d�t�onnelle (RT) est 	nthropocentr�que. Les hommes se servent de l� RT 

pour �nfluencer les pu�ss�nces d�v�nes en leur f�veur pour leur b�en-être personnel. En 

ré�l�s�nt les r�tes, l'homme ess�ye de g�gner les pu�ss�nces à son serv�ce. On espère 

donc que les pu�ss�nces feront ce qu'on veut so�-même. Souvent on dem�nde : « Qu'est-

ce que je reço�s s� je dev�ens chrét�en ou musulm�n ? Quel est mon �v�nt�ge d�ns cette 

rel�g�on ? » 

 

En contr�ste fr�pp�nt, l� révél�t�on b�bl�que est théocentr�que, elle est centrée sur D�eu. 

D/EU est D/EU, �l est �bsolument souver��n et � tous les dro�ts sur s� cré�t�on. Le 

mess�ge b�bl�que est centré sur l� volonté de D/EU pour les hommes. D�eu n'est p�s 

seulement l'or�g�ne de l'homme m��s �uss� le but de l'ex�stence/v�e hum��ne. Pour le 

chrét�en l� volonté de D�eu et son roy�ume sont pr�or�t��res. S� pr�ère do�t être : « D�eu, t� 

volonté so�t f��te. » 

 

 

3.7.2 L	 percept�on de l'homme et du péché d�ffère entre l	 rel�g�on tr	d�t�onnelle  

         et le chr�st�	n�sme 

 

D�ns l� rel�g�on tr�d�t�onnelle l'homme �tte�nt s� ple�ne d�gn�té d'homme seulement �près 

�vo�r p�ssé p�r l� mort et �près �vo�r été �nst�llé comme �ncêtre (et cel� seulement s'�l 

� eu des descend�nts mâles). 

 

D�ns l� RT le 'm�l' est en f��t tout ce qu� est en confl�t �vec les �ntérêts de l� 

commun�uté et contre les tr�d�t�ons /coutumes du p�ssé. 'F��re du m�l' est c�user un 

déséqu�l�bre (ou gâter l’h�rmon�e de l� v�e) �u n�ve�u des bonnes rel�t�ons entre les 

hum��ns ou entre les hum��ns et les �ncêtres ou d’�utres espr�ts. L� RT n'ense�gne p�s 

que le m�l/péché est rébell�on contre D�eu et l� tr�nsgress�on de l� lo� de D�eu.  

A�ns� le péché est vu un�quement comme un �cte �nt�soc��l. L� f�çon tr�d�t�onnelle de v�e 

est l� me�lleure v�e qu� ét��t donnée p�r les �ncêtres et p�r D�eu. Le 'st�tut quo' est l� 

me�lleure v�e, l'�ntérêt pr�m��re de l'homme est donc l� prospér�té m�tér�elle et le prest�ge. 

 

L� B�ble ense�gne que l'homme et l� femme ont été créés à l'�m�ge de D�eu et pour s� 

glo�re et pour l� commun�on �vec lu�. M��s à c�use de leur désobé�ss�nce envers D�eu, 

l'homme � été sép�ré de D�eu, et le jugement de D�eu sur l'homme qu� � péché est l� 

mort. A�ns� l� B�ble donne une gr�nde d�gn�té �ux hum��ns, m��s en même temps elle 

montre cl��rement que l'homme est pécheur et � beso�n de l'�ntervent�on de D�eu pour 

le s�uver. 
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3.7.3 L	 compréhens�on du s	lut d�ffère entre l	 rel�g�on tr	d�t�onnelle et l	 B�ble 

 

D�ns l� rel�g�on tr�d�t�onnelle, une cr�se (m�l�d�e, �cc�dent, mort etc.) est c�usée p�r un 

�ncêtre offensé ou p�r l� sorceller�e. On peut se déb�rr�sser de ces m�ux p�r des 

s�cr�f�ces dem�ndés et en su�v�nt les r�tes tr�d�t�onnels. En s�t�sf��s�nt les espr�ts 

offensés ou en contreb�l�nç�nt les pouvo�rs de l� sorceller�e etc., l'homme lu�-même peut 

donc rest�tuer une bonne v�e �vec l� s�nté, r�chesse et prest�ge. Une bonne v�e dépend de 

l'h�b�l�té de quelqu'un à �nfluencer les pu�ss�nces ex�st�ntes. 

S� le péché est vu seulement comme un �cte �nt�soc��l, être s�uvé du péché est compr�s 

comme être �ccepté d�ns l� commun�uté. On est �ccepté (respecté) d�ns l� 

commun�uté des v�v�nts en �ssum�nt les rôles ex�gés de l� soc�été, et on est �ccepté 

p�r l� commun�uté des �ncêtres en leur rend�nt un culte p�r des pr�ères, l�b�t�ons et des 

s�cr�f�ces. 

 

 

En des termes b�bl�ques, le s�lut est l� dél�vr�nce du péché vers une v�e nouvelle et 

éternelle.  

En cons�dér�nt le p�ssé : D�eu nous � dél�vrés de l� pun�t�on du péché (Rom 8:1). 
  

Du po�nt de vue présent : p�r l� fo� D�eu nous dél�vre du pouvo�r du péché p�r l� 

s�nct�f�c�t�on grâce �u S��nt Espr�t.  
 

Du po�nt de vue futur : Nous serons dél�vrés de l� présence du péché (Rom 8:23;  

1 Je�n 3:1-3). Le s�lut est p�r l� grâce de D�eu et p�r l� fo� un�quement. 

 

 

 

Convers�on de l	 rel�g�on tr	d�t�onnelle à l	 fo� chrét�enne 

 

C'est toujours une déc�s�on à gr�nde portée pour un �nd�v�du de deven�r chrét�en.  

Ce ch�ngement de rel�g�on � �uss� des conséquences pour s� v�e soc��le qu� est 

norm�lement centrée �utour du groupe et non p�s �utour de l'�nd�v�du. Celu� qu� s'est 

convert� à Chr�st, �b�ndonne l� sécur�té que le groupe lu� donn��t, désorm��s les �ncêtres 

ne le protègeront plus, et l� f�m�lle él�rg�e ne le sout�endr� plus lors des d�ff�cultés. 

Lorsqu'un jeune chrét�en veut se m�r�er, �l ne peut plus compter sur l'��de de l� f�m�lle 

pour fourn�r l� dot etc. Norm�lement le chrét�en n'est p�s persécuté, m��s souvent �l  

do�t supporter d�verses souffr�nces et �l est confronté à des dés�v�nt�ges d'ordre 

économ�que et soc��l. 

 


